
Retrouvez-nous sur 
justice.gouv.fr

SÉANCE PRINTEMPS 2021

sg Secrétariat 
général

Séance d’affectation des lauréats du 

recrutements sans concours, millésime 2021



Ministère
de la Justice

Sommaire

Présentation p.2

Règles d’affectation

Présentation du ministère de la Justice

Répartition des postes offerts

1

2

3



Ministère
de la Justice

Un ministère prioritaire

> Un ministère régalien considéré comme prioritaire par le gouvernement ;

> Une taille et des structures offrant de réelles opportunités ; 

> Une dynamique et une modernisation intense.

Le ministère de la Justice

Eric Dupont-Moretti
Garde des sceaux, ministre de la justice
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Les missions
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Ministère régalien, au cœur de la démocratie, 
la justice est facteur d’ordre, d’équilibre 
et de lien social.

> Il prépare les textes de lois et les règlements dans 
des domaines tels que : droit de la famille, la nationalité, 
la justice civile et la justice pénale ;

> Il garantit le bon fonctionnement des juridictions : moyens humains, 
ressources budgétaires, équipement, construction, informatique… ;

> Il assure l’exécution des décisions de justice (prise en charge des 
populations qui lui sont confiées par l’autorité judiciaire) : 
les mineurs délinquants ou en danger et les personnes placées sous 
main de justice ;

> Il définit et met en œuvre les nombreuses politiques publiques en 
matière de justice (politique pénale, lutte contre la criminalité 
organisée, aides aux victimes, accès au droit et à la justice).

Thémis déesse de la justice, de la loi et de l’équité. 
La balance est le symbole de la justice, de l’égalité, 
de la loi et de la neutralité.

La justice est une priorité 
gouvernementale absolue 
dans toutes ses composantes
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L’organisation
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L’organisation

> 9 délégations interrégionales
du secrétariat général

> 9 directions interrégionales 
des services pénitentiaires

> 1 mission des services pénitentiaires            
d’outre-mer  

> 188 établissements pénitentiaires
> 103 services pénitentiaires d’insertion 

et de probation

> 9 directions interrégionales de la
protection judiciaire de la jeunesse

> 55 directions territoriales
> 216 établissements et services 

relevant du secteur public

> 36 services administratifs régionaux ou
services administratifs interrégionaux

> 307 tribunaux d'instance

> 210 conseils de prud'hommes

> 155 tribunaux pour enfants

> 114 tribunaux des affaires 
de sécurité sociale 

> 164 tribunaux de grande instance

> 134 tribunaux de commerce

> 36 cours d'appel

> 4 tribunaux de première instance 
dans les COM

+ La Cour de cassation
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> École Nationale de la Magistrature
(Bordeaux)

> École Nationale d’Administration 
Pénitentiaire (Agen)

> École Nationale de Protection 
Judiciaire de la Jeunesse (Roubaix)

> École Nationale des Greffes (Dijon)

LES SERVICES DÉCONCENTRÉS LES JURIDICTIONS JUDICIAIRES LES 4 ÉCOLES DE FORMATION 
INITIALE ET CONTINUE

… autant d’affectations et de 

mobilités possibles !
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Les postes offerts
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- Nombre de convocations pour la première séance : rang 1 au rang 249,
- Nombre d’emplois à pourvoir (visés par le contrôleur budgétaire) : 249
Cette première vague sera organisée en 2 temps : 
• Rang 1 à 125 ( 1er quinzaine d’avril 2021) _temps 1
• Rang 126 à 249 (2ème quinzaine d’avril 2021) _temps 2

Si des candidats placés entre les rangs 1 et 125 ne répondent pas à la convocation,  le second temps 
sera ajusté par des convocations complémentaires. Les rangs 250 et un peu plus pourront être 
convoqués pour compenser les renonciations du temps 1.

Les lauréats sont convoqués par mail, au fur et à mesure du rang de mérite.
L’absence de réponse à une convocation vaut renonciation.
Un candidat ne peut plus participer aux séances suivantes en cas d’absence au moment de sa 
convocation.
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REPARTITION GEOGRAPHIQUE DES POSTES 
OFFERTS
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Lecture : 
au regard des 249  postes offerts, 
- 111 postes sont localisés en région Ile de de France, soit 45 %
- 42 postes sont localisés en région Centre Est soit 17 %
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REPARTITION DES POSTES PAR DIRECTION
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Au regard des 249 postes offerts : 
- 238 sont offerts à la direction de services judiciaires et 11 à la direction de la protection judiciaire de la jeunesse
- 146 sont localisés dans un tribunal judiciaire, soit 59%
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REGLES D AFFECTATION
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- Vous êtes convoqués par mail par ordre de mérite;

- Chacun doit formuler des vœux parmi les postes encore disponibles au moment de 
l’appel de votre rang; 

- En choisissant un poste en séance, vous acceptez une prise de fonction en juillet 2021

- En renonçant, vous perdez le bénéfice du recrutement.

- Après notification de votre service d’accueil, vous devrez retourner une attestation 
d’acceptation de poste dans les 36 heures (le modèle vous sera fourni par mail dans une 
prochaine correspondance)
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- Si vous acceptez un poste en Administration Centrale à Paris,
• 2  postes sont profilés AC 75 à la direction des services judiciaires
• Vous serez convoqués à des entretiens à l’issue desquels votre affectation sera déterminée. Ce n’est pas une 2eme 

sélection mais une orientation. 
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REGLES D AFFECTATION
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- Si vous acceptez un poste : 
• Vous retournez une attestation d’acceptation ( modèle fourni ultérieurement) accompagnée de 

votre RIB, carte vitale et attestation de sécurité sociale;

• Votre service d’accueil prendre votre attache quelques semaines plus tard;

• A partir de cette étape, le bureau du recrutement n’est plus votre interlocuteur.

Il convient d’attendre quelques semaines avant que votre structure d’accueil prenne contact avec 
vous. Vous ne devez pas prendre leur attache.
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REGLES D AFFECTATION
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Secrétariat général – Sous-direction des parcours professionnels


